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VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES ET DES RÉFÉRENCES D’EMPLOI 

Résolution no 040623-CA-0215  

Révision : Au besoin  

 
 

 
Références : 
 
Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12, art. 18.2, 39, 57; 
  
Loi de police, L.R.Q., c. P-13; 
 
Loi sur lôacc¯s aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, art. 53 et 59; 
 
« La vérification des antécédents judiciaires dans les centres de la petite enfance et les garderies », Guide 
pr®par® par le minist¯re de la Famille et de lôEnfance; 
 
Plan dôaction pour la v®rification des ant®c®dents judiciaires soumis le 12 d®cembre 2001 par Franois 
Legault, ministre de lôÉducation du Québec; 
 
« La vérification policière des antécédents judiciaires des personnes appel®es ¨ îuvrer aupr¯s dôune 
clientèle vulnérable », document préparé par la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse, 29 janvier 1999, résolution COM-437-5.1.1; 
 

 



 

 

3.0  Objectifs 
 
3.1 Établir un 



 

 

Lôadministrateur responsable pour le poste sollicit® procède à la vérification des références 
dôemploi fournies par le candidat en utilisant le formulaire prévu à cette fin.  Les résultats de la 
vérification des références dôemploi doivent être remis au Service des ressources humaines et 
jug®s satisfaisants avant lôentr®e en fonction. 
 




